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BARRAGE DE SAINT-FERREOL  

 
 
 

                   

     
      

         
               

 

COTE DU BARRAGE    INTERVENTIONS     ALERTE 
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                       (toutes les vannes sont ouvertes) 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

En cas de Crue ou d'Alerte de vigilance Météo - France 

de niveau Orange ou Rouge 

sur les départements de l'Aude, Haute-Garonne et Tarn 

et si le niveau de la RN est proche ou atteint  

Astreinte d'Encadrement STM :  

alerte les personnels en poste et est informé de 

tous les évènements et manœuvres 
Agent barragiste ou d'astreinte : 

Ouvertures des vannes de l'évacuateur de 
crue (EVC) 

 

Agent barragiste ou d'astreinte : 
Ouverture partielle de la vanne inférieure 

de Labadorque 

Agent barragiste ou d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne 
inférieure de Labadorque 
* Ouverture partielle vannes de fond Neles 
et Amri 

Agent barragiste ou d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne de fond 
Neles et Amri 
* Ouverture partielle vanne supérieure de 
la Badorque 

Agent barragiste ou d'astreinte : 
* Ouverture complète de la vanne 

supérieure de Labadorque 
 

* Délestage des débits transitant par la 
rigole (cf consignes écrites) ??? 

Agent  barragiste ou d'astreinte : 
Informe : l'Astreinte d'Encadrement STM du 

niveau du barrage 

Astreinte d'Encadrement STM : 

Alerte les Services selon la liste préétablie 

(voir coordonnées en annexe) 

1er message d’alerte : le niveau de la retenue normale 

sur le barrage de Saint-Ferréol est dépassé ; le cours 

d'eau Laudot est en crue, nous avons procédé à 

l'ouverture progressive de toutes les vannes du barrage. 

Le débit du cours d'eau Laudot a augmenté et des 

débordements sont à craindre, notamment sur la route 

départementale 79. 

1ère ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de Vaudreuille et Revel 

- SDIS 31 / Préfecture 31 / DDT 31 

- Conseil Départemental 31 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

 

29,01 m local 
(347,15 NGF) 

29,11 m local 
(347,25 NGF) 

29,21 m local 
(347,35 NGF) 

29,31 m local 
(347,45 NGF) 

29,31 m local 
(347,45 NGF) 

MISE EN TRANSPARENCE DU BARRAGE  

CONSIGNES D'EXPLOITATION EN PERIODE DE CRUE 

Astreinte d'Encadrement STM 

Ceci est une pré-alerte : le niveau de la retenue 

normale sur le barrage de Saint-Ferréol est 

dépassé ; le cours d'eau Laudot est en crue, nous 

allons procéder à l'ouverture progressive des 

vannes du barrage. Le débit du cours d'eau 

Laudot va augmenter et des débordements sont à 

craindre. 

PRE-ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- IEMN 
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COTE DU BARRAGE    INTERVENTIONS     ALERTE 

 
 
 

 
 
 

 

 
   

 
 
       (RN + 0,50) 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Agent  barragiste ou d'astreinte : 
Informe : l'Astreinte d'Encadrement STM 

du niveau du barrage 
Ouvre l’évacuateur des crues 

Astreinte d'Encadrement STM 

Alerte les Services selon la liste préétablie 

(voir coordonnées en annexe) 

4ème message d’alerte : le niveau de retenue sur le 

barrage de Saint-Ferréol continue de monter bien 

que toutes les vannes du barrage soient ouvertes. 

Le cours d'eau du Laudot est en crue ; des 

débordements sont à craindre sur notamment sur 

les routes départementales 79 et 624. Nous allons 

procéder à l’évacuation du personnel VNF. 

2ème  ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de Vaudreuille et Revel 

- SDIS 31 / Préfecture 31 / DDT 31 

- Conseil Départemental 31 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

Agent barragiste ou d'astreinte : 

• Informe : l'Astreinte d'Encadrement STM 
du niveau du barrage 

• Consigne toutes les manœuvres en temps 
réel dans le cahier de manœuvre 

Astreinte d'Encadrement STM 

Alerte les Services selon la liste préétablie 

(voir coordonnées en annexe) 

2nd message d’alerte : le niveau de retenue sur le 

barrage de Saint-Ferréol continue de monter ; le 

cours d'eau Laudot est en crue, nous avons ouvert 

complètement toutes les vannes du barrage. 

L’évacuateur de crue commence à déverser. Des 

débordements sont à craindre, en particulier sur la 

route départementale 79. 

3ème  ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de Vaudreuille et Revel 

- SDIS 31 / Préfecture 31 / DDT 31 

- Conseil Départemental 31 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

Agent barragiste ou d'astreinte : 

• Informe l'Astreinte d'Encadrement STM 
du niveau du barrage 

• Consigne toutes les manœuvres en 
temps réel dans le cahier de manœuvre 

Tous les agents d'exploitation doivent 
quitter la zone du barrage 

Astreinte d'Encadrement STM 

Alerte les Services selon la liste préétablie 

(4ème message) 

Ordonne à tout le personnel d'évacuer la zone du 

barrage 

3ème message d’alerte : le niveau de retenue sur le 

barrage de Saint-Ferréol continue de monter ; nous 

avons ouvert toutes les vannes du barrage. Le cours 

d'eau du Laudot est en crue ; des débordements sont à 

craindre, notamment sur les routes départementales 79 

et 624. 

4ème  ALERTE à : 

- Astreinte CODIR DT SO 

- Service d'astreinte DREAL 

- Mairies de Vaudreuille et Revel 

- SDIS 31 / Préfecture 31 / DDT 31 

- Conseil Départemental 31 

- IEMN  /  SPC Occitanie 

29,56 m local 
(347,70 NGF) 

29,86 m local 
(348,00 NGF) 

30,86 m local 
(349,00 NGF) 
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Levée de l'alerte par météo France 
         Décrue constatée 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIN DES PROCEDURES D'EXPLOITATION EN PERIODE DE CRUE 
 
 

Astreinte d'Encadrement STM 

 

• Ordonne aux agents de procéder à la 

fermeture des Vannes 

• Informe les services selon la liste ci-

dessous du retour à la normale des 

débits 

Agent barragiste ou d'astreinte : 

• Constate et informe de la décrue 
 

• Referme les vannes dans l'ordre 
suivant : 

1 - Vanne supérieure de Labadorque 
2 - Vannes de Nesle et Amri 
3 - Vanne inférieure de Labadorque 
4 - Vanne de l'évacuateur de crues 
 

• Constate et informe de retour à la 
normale des débits issus de Saint-
Ferréol et transitant par le Laudot 

29,56 m local 
(347,70 NGF) 

Levée de l’alerte 

« crue ». 
Retour à la normale 

sur le barrage de 

Saint-Ferréol. 
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COORDONNEES TELEPHONIQUES DES SERVICES DEVANT ETRE AVERTIS 

DREAL Occitanie 

Service Astreinte Hydrologie ......................... ........ 07 63 43 62 69 

 

Mairie de VAUDREUILLE .................................... 05 34 66 06 85 

 

Mairie de REVEL .................................................... 06 42 58 55 25  
 

Service Départemental Incendie et Secours  

SDIS 31 ...................................................................   18 (ou 112) 
 

Préfecture 31 (astreinte) ………………………     05 34 45 36 32 

 

Conseil Départemental 31 (astreinte voirie) ……  05.34.25.11.46 

                                                                         05.34.33 10.00 

                                                                         05.34.33.35.34 sureté 

                                                                         05.34.33.35.35 incendie  

 
 

DDT 31 (astreinte)    …………………………….    05 34 45 36 88 

 

SPC Occitanie ……………………………………   06 30 36 38 05 

         04 68 10 31 94 

 

 

 

Institution des Eaux de la Montagne Noire 

IEMN ....................................................................... 05 62 18 70 30 

 

 

Astreinte d'Encadrement Service Territorial Midi 06 62 99 70 17 
 

Astreinte CODIR DT SO .......    06 62 99 42 95 

 

Maj 01/06/2021 
 


